
Arrete du 5 avril 2001 fixant pour l'annee 2001 certains 
prelevements totaux autorises de captures dans la sous­
division 3 PS de !'Organisation des peches de l'Atlan­
tique du Nord-Quest 

NOR: AGRM0100780A 

Le ministre de !'agriculture et de la peche. 
Vu ]'accord du 27 mars 1972 relatif au;,;. relations rcciproques 

enlre la France et le Canada en matierc de peche : 
Vu le proces-verbal d'application de !'accord susvise conclu le 

2 deceml:irc 1994 : 
Vu le decrel du 9 janvicr 1852 modifie sur l'excrcice de la peche 

maritime: 
Vu le decrel du 19 mars 1987 modifie fixant lcs mesures de gcs­

tion et de conservation des ressourccs halieutiques dans lcs caux ter­
ritoriales et la zone economique au large des cotes de Saint-Pierrc­
et-Miquelon: 

Vu l 'arrete du 20 rnars 1987 modifie pris en application du decret 
du 19 mars 1987: 

Vu l'avis formulc par l'IFREMER: 
Vu les re.:ommandations formulees par le conseil consultatif cree 

a !'article 2 du proces-verbal d'application de !'accord d.:: 1972 
conclu le 2 decembre 1994, 

Arretc: 
Art. 1"'. - Dans la sous-division 3 PS de !'Organisation des 

pechcs de l'Atlantique du Nord-Ouesl (OPANO), les tmaux admis­
siblcs de captures (TAC) suivants sont fixes pour la periodc du 
1~ avril 2001 au 31 mars 2002: 

- morue : 15 000 tonnes ; 
- sebaste : 8 000 tonnes ; 
- plie grise : 650 tonnes ; 
- plie canadienne : pas de pcche dirigee. 
Art. 2. - S'agissant du gisemcnt exploitable de pctonclc 

d'lslande dont les coordonnees geographiques pertinentes sont por­
tees a !'annexe Ill du proces-verbal susvise du 2 deeembre 1994. 
une peche indicalrice pourra etre realist"e pendant la periode du 
l·" avril 2001 au 3 I mars 2002, dans la limite de 400 tonnes de cap­
tures. 

Art. 3. - Conformement au proces-verbal d 'application de 
!'accord de 1972 et a son annexe L Jes TAC definis a I' article I" et 
la limitc definie a !'article 2 ci-dessus sont repartis en quotas 
affcctcs aux pecheurs fran\'ais er aux pecheurs canadicns pour la pe­
riode considt'ree : 

QUOTAS 

Fran9ais Canadiens 
(en tonnes) (en tonnes) 

Morue .................................... 2 340 12 660 
Sebaste ................................. 288 7 712 
Plie canadienne .................. Pas de pee he di rig ee Pas de peche dirigee 
Plie grise .............................. 73,45 576,55 
Petoncle d'lslande ............. 280 120 

Art. 4. - Le prefet rcprcsentant de l'Etat dans la collectivile Ler­
riloriale de Saint-Pien·e-et-Miquelon et le chef du service des 
affaires maritimes dt! Saint-Pierre-et-Migut!lon sont charges, chacun 
en ce qui le concernc. de !'execution du present arrete, qui sera 
pub I ie au Journal ofjiciel de la Republ ique frarn;:aisc. 

Fait a Paris. le 5 avril 2001. 

Pour le mini,Lre et par delegation : 
Par empcchcmenl du direcleur 

des pcches maritimes et de l'aquaculture: 
L 'admini.s-trareur en dw( des affaires 111aritime.1. 

B. BoYr,R 


